
La maîtrise du bruit pendant les travaux
Sur un chantier de construction, certains travaux peuvent générer du bruit ou des vibrations, c'est notamment le cas
des travaux de battage de ducs d'albe. Afin de réduire la gêne occasionnée sur les riverains alentours, HAROPA
PORT a pris plusieurs engagements.
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communiquer le planning des travaux bruyants au moins deux semaines avant leur démarrage  ;
organiser ces travaux sur les jours ouvrés, soit entre le lundi et le vendredi inclus uniquement, et pendant les
horaires autorisés par l'arrêté préfectoral, soit 9h/12h - 13h/16h. 

Parmi les mesures mises en place afin de concilier le bon déroulement des travaux au bien-être des riverains,
HAROPA PORT s'est engagé à :

Ainsi en 2024, une opération de battage des ducs d’albe (pieux d’amarrage) a été organisée sur la zone de bateaux-
logements. Début 2025, une même opération est prévue pour la zone de découplage. 
Le battage d’un duc d’albe dure environ 30 minutes pour un son généré d'environ 80 décibels.
Calendrier des opérations de battage
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